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Amendement  6 

Charles Tannock, Paweł Robert Kowal, Michał Tomasz Kamiński 

au nom du groupe ECR 

 

Proposition de résolution commune 

PPE, S&D, Verts/ALE, GUE/NGL, ECR, EFD 

sur l'Ukraine 

Proposition de résolution commune 

Considérant F 

 

Proposition de résolution commune Amendement 

F. considérant qu'à la suite des élections 

présidentielles de janvier 2010, l'on a 

relevé des signes de plus en plus 

inquiétants de l'érosion de la démocratie et 

du pluralisme, comme le montrent, 

notamment, le traitement réservé à 

certaines ONG et les plaintes individuelles 

émanant de journalistes, sur les pressions 

qu'ils subissent de la part de leurs 

rédacteurs en chef ou des propriétaires de 

leurs médias, pour qu'ils couvrent ou non 

certains événements, ainsi que l'activité 

accrue, à motivation politique, du Service 

de sécurité d'Ukraine (SBU) et l'utilisation 

abusive des ressources administratives et 

judiciaires à des fins politiques, 

F. considérant qu'à la suite des élections 

présidentielles de janvier 2010, l'on a 

relevé des signes de plus en plus 

inquiétants d'un respect amoindri de la 

démocratie et du pluralisme, comme le 

montrent, notamment, le traitement réservé 

à certaines ONG et les plaintes 

individuelles émanant de journalistes, sur 

les pressions qu'ils subissent de la part de 

leurs rédacteurs en chef ou des 

propriétaires de leurs médias, pour qu'ils 

couvrent ou non certains événements, ainsi 

que l'activité accrue, à motivation 

politique, du Service de sécurité d'Ukraine 

(SBU) et l'utilisation abusive des 

ressources administratives et judiciaires à 

des fins politiques, 

Or. en 
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Amendement  7 

Charles Tannock, Paweł Robert Kowal, Michał Tomasz Kamiński 

au nom du groupe ECR 

 

Proposition de résolution commune 

PPE, S&D, Verts/ALE, GUE/NGL, ECR, EFD 

sur l'Ukraine 

Proposition de résolution commune 

Paragraphe 11 

 

Proposition de résolution commune Amendement 

11. invite tous les partis siégeant à la 

Verkhovna Rada à soutenir et à 

promouvoir un système efficace d'équilibre 

des pouvoirs en lien avec le 

fonctionnement légitime du gouvernement; 

11. invite tous les partis politiques siégeant 

à la Verkhovna Rada à soutenir et à 

promouvoir un système efficace d'équilibre 

des pouvoirs sans entraver le 

fonctionnement légitime du gouvernement; 

Or. en 
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Amendement  8 

Charles Tannock, Paweł Robert Kowal, Michał Tomasz Kamiński 

au nom du groupe ECR 

 

Proposition de résolution commune 

PPE, S&D, Verts/ALE, GUE/NGL, ECR, EFD 

sur l'Ukraine 

Proposition de résolution commune 

Paragraphe 14 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution commune Amendement 

 14 bis. se félicite des conclusions de 

l'équipe de surveillance du FMI à Kiev, 

qui a approuvé la libéralisation de la 

deuxième tranche du crédit modulable en 

faveur de l'Ukraine et qui rend compte 

des progrès économiques réalisés par le 

gouvernement; 

Or. en 
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Amendement  9 

Charles Tannock, Paweł Robert Kowal, Michał Tomasz Kamiński 

au nom du groupe ECR 

 

Proposition de résolution commune 

PPE, S&D, Verts/ALE, GUE/NGL, ECR, EFD 

sur l'Ukraine 

Proposition de résolution commune 

Paragraphe 17 

 

Proposition de résolution commune Amendement 

17. se félicite du plan d'action visant à la 

libéralisation du régime des visas pour 

l'Ukraine, tel que convenu le 22 novembre 

2010 lors du quatorzième sommet 

UE-Ukraine; estime qu'il constitue un outil 

pratique pour mener des réformes 

essentielles dans les domaines concernés; 

souligne notamment que la consolidation 

de l'état de droit et le respect des libertés 

fondamentales seront cruciales pour 

remplir les critères de libéralisation du 

régime des visas; invite la Commission à 

assister les autorités ukrainiennes dans 

leurs efforts pour aller vers cette 

libéralisation; 

17. se félicite du plan d'action visant à la 

libéralisation du régime des visas pour 

l'Ukraine, tel que convenu le 22 novembre 

2010 lors du quatorzième sommet 

UE-Ukraine; estime qu'il constitue un outil 

pratique pour mener des réformes 

essentielles dans les domaines concernés, 

notamment la consolidation de l'état de 

droit et le respect des libertés 

fondamentales; invite la Commission à 

assister les autorités ukrainiennes dans 

leurs efforts pour aller vers cette 

libéralisation; 

Or. en 

 

 


